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En règle générale,  le salaire est  l ibrement négocié
entre l ’employeur et  le salar ié,  mais i l  ne pourra pas
être infér ieur au Salaire Minimum Interprofessionnel de
Croissance (SMIC) .  En prat ique,  i l  existe des règles
appl icables qui  t iennent compte de la concurrence,  de
la formation,  de la pénibi l i té du travai l .

Prendre contact auprès des services de l ' Inspect ion
du Travai l ;
Sol l ic i ter  une permanence jur idique gratuite dans le
cadre d’un Point  Just ice du CDAD;
De contacter le Consei l  de Prud’hommes ( jur idict ion
compétente en matière de contrat  de travai l  de
droit  pr ivé) .

À savoir  :
Lors d’un confl i t  entre employeur(s)  et  salar ié(s) ,  s i
celui-ci  ne peut pas se résoudre par des négociat ions,
i l  est  possible de :

Le Contrat  a Durée Déterminée (CDD),  qui  ne peut
être conclu que dans des cas l imitat ivement prévus
par la loi .  Sa durée maximale var ie selon les motifs
de sa conclusion et l ’act iv i té professionnelle,  mais
en général  el le est  de 18 mois ;

Le Contrat  à Durée Indéterminée (CDI)  qui  offre plus
de garant ies de stabi l i té au salar ié,  c ’est  la forme
générale de la relat ion du travai l .  I l  peut être rompu
à tout moment par le salar ié,  mais la rupture
émanant de l ’employeur est  soumise à l ’existence
d’une cause «  réelle et  sér ieuse  » de l icenciement,
et  à l ’observat ion d’une procédure protectr ice pour
le salar ié .

Une fois majeur,  vous n’avez plus besoin de
l ’autor isat ion de votre représentant légal  pour s igner
un contrat  de travai l .  Vous pouvez devenir  salar ié sous
différents statuts,  les deux pr incipaux étant  :

Pour contacter
l ' Inspect ion du
Travai l ,  vous
pouvez scanner
ce QR Code :

Si  vous souhaitez
vous renseigner
concernant les
Point- Just ice en
Haute-Vienne :

Pour plus
d’ information à
propos du
Consei l  de
Prud’homme :
























